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100 ans de la loi du 15 mai 1912 sur la protection de l’enfance : 
les mesures à l’égard des parents

L Y A maintenant presque cinquante
ans, le 24 novembre 1962 très exacte-
ment, l’Union des juges des enfants et
l’Office de la protection de l’enfance

organisaient une séance qu’ils qualifiaient de
« commémorative », à l’occasion du cinquan-
tième anniversaire de la loi du 15 mai 1912 sur
la protection de l’enfance1. À l’heure de fêter le
siècle de sa naissance, cette loi n’est plus...
mais on en retrouve d’intéressants reliquats
dans la législation actuellement applicable, en
particulier dans la matière ici traitée.
La déchéance de la puissance paternelle fut la
première — et initialement l’unique — mesure
légalement envisagée à l’égard des parents2,
dans une optique de protection de l’enfant. De-
puis l’insertion d’un chapitre y spécifiquement
consacré dans la loi du 15 mai 1912, la mesure
de la déchéance a considérablement évolué,
tant quant à sa nature puisqu’elle n’est désor-
mais plus jamais automatiquement requise par
le ministère public ou « obligatoire »3, que
quant à son champ d’application. Le législateur
lui a par ailleurs adjoint, par touches successi-
ves, d’autres mesures à l’égard des parents, aux
fins de faire appel à leur sentiment de responsa-
bilité ou de leur faire prendre conscience de
« leurs lacunes comme de leurs virtualités »4,
par le biais de mesures « conçues avant tout
comme une  œuvre  d ’éduca t ion  e t  de
persuasion »5.
Compte tenu des domaines de « compétence »
de l’auteur de la présente contribution, c’est un
regard essentiellement civiliste qui sera ici pro-
posé au lecteur. Rien finalement de bien extra-
ordinaire à cela, car si la déchéance de l’auto-
rité parentale — « mesure parents » par
excellence6 — a trouvé et trouve toujours sa
place dans une loi qui en fait assurément et
avant tout une mesure de protection de l’enfant,
à connotation pénale dans le chef des parents7,
elle a d’indéniables effets civils8 (déchéance,

en sus de l’autorité parentale ou de certains de
ses attributs, du droit aux aliments ainsi que des
droits successoraux).

1
La mesure à l’égard des parents 

selon la loi du 15 mai 1912 : 
la déchéance de la puissance 

paternelle

C’est dans les premiers articles de la loi du
15 mai 1912 que nous retrouvons les disposi-
tions afférentes à la déchéance de la puissance
paternelle (articles 1er à 10).

L’optique du législateur était d’« étendre la
protection accordée aux enfants contre cer-
t a i n s  p a r e n t s  d é n a t u r é s  o u
indignes »9. L’objectif de la mesure est dès
lors avant tout protectionnel10. Le professeur
Henri De Page expliquait que la déchéance
de la puissance paternelle « constitue l’abou-
tissement logique de cette idée que la puis-
sance paternelle est un devoir plutôt qu’un
pouvoir, et que l’intérêt de l’enfant est la seule
mesure de son exercice »11. Plus tard, dans un
arrêt tout juste antérieur à l’entrée en vigueur
de la réforme législative de 1965, la cour
d’appel de Liège s’exprimait à cet égard en
ces termes : « la déchéance de la puissance
paternelle est plus une mesure de protection
à l’égard de l’enfant qu’une sanction prise
contre les parents qui se montrent incapables
d’exercer les droits que leur confère la loi;
que les auteurs et la jurisprudence estiment
que déjà dans l’esprit du Code civil et ensuite
dans celui de la loi du 15 mai 1912, la puis-
sance paternelle est un instrument de protec-
tion de l’enfant, qu’elle ne donne de droits
que par corrélation aux devoirs qu’elle impo-
se et comme moyen d’en faciliter l’accomplis-
sement »12.

À l’origine, la déchéance était dans certaines
hypothèses obligatoire, facultative dans
d’autres.

A. La déchéance obligatoire 
(articles 1er et 2 de la loi du 15 mai 1912)

Cette déchéance devait être prononcée par le
tribunal de première instance sur la poursuite
intentée d’office par le ministère public dans les
hypothèses suivantes :
— lorsque les père et mère étaient condamnés
pour attentat à la pudeur, viol ou excitation à la
débauche;
— lorsque les père et mère étaient condamnés
à une peine criminelle pour tout autre fait, autre
que l’avortement et l’infanticide, commis sur la
personne de leur enfant ou descendant.

Ces cas emportaient la déchéance à l’égard de
tous leurs enfants et impliquaient la privation
de tous les droits découlant de la puissance
paternelle13, ainsi que l’incapacité « de valider
par son consentement un acte de ses enfants ou
descendants » et « d’être tuteur, même offi-
cieux, cotuteur, subrogé tuteur, membre d’un
conseil de famille, curateur, ou conseil de la
mère tutrice »14.

B. La déchéance facultative 
(articles 3 et 4 de la loi du 15 mai 1912)

La déchéance totale ou partielle de la puissan-
ce paternelle pouvait être prononcée sur la
poursuite du ministère public à l’égard de tous
les enfants ou l’un ou plusieurs d’entre eux, à
l’égard des père et mère qui :
— tiennent une maison de débauche;
— mettent en péril la santé, la sécurité ou la
moralité de leur enfant, par mauvais traite-
ments, abus d’autorité, inconduite notoire ou
négligence grave dans l’accomplissement de
leurs obligations légales15;

(1) Pour un aperçu des discours prononcés en cette cir-
constance, voy. la brochure intitulée « 50 ans de protec-
tion de l’enfance » et publiée par le service de la protec-
tion de l’enfance du ministère de la Justice.
(2) À noter toutefois qu’avant la loi du 15 mai 1912, cer-
taines condamnations pénales impliquaient la déchéan-
ce de la puissance paternelle (de plein droit ou par le
biais d’une décision judiciaire). Il convient également de
ne pas omettre le contrôle civil de droit commun, qui
pouvait aussi impliquer une limitation de la puissance
paternelle (voy. H. VELGE, La protection de l’enfance
dans la législation et dans les œuvres en Belgique, 2e éd.
revue et complétée, Bruxelles, Office de publicité, 1925,
pp. 30-31).
(3) Selon les termes utilisés par la doctrine de l’époque.
(4) E. VERBOVEN et J.-M. PIRET, « Les mesures à l’égard
des parents », Ann. dr., 1971, p. 91.
(5) E. VERBOVEN et J.-M. PIRET, op. cit., p. 92.
(6) Tant par son caractère originellement unique qu’ac-
tuellement effectif.
(7) Même si le législateur aussi bien que la jurispruden-
ce s’en défendent. Le tribunal de première instance de
Verviers précisait à cet égard que « les droits de la puis-
sance paternelle ne constituent pas, à proprement parler,
dans le chef des parents, des droits dont la privation
aurait un caractère de pénalité » (Civ. Verviers, 6 mai
1935, J.L., 1934-1935, p. 293). Voy. également infra.
(8) La cour d’appel de Gand qualifie l’action en dé-
chéance d’« action civile » et la mesure déchéance de

« peine civile d’une gravité exceptionnelle » (Gand,
15 avril 1930, Pas., 1930, II, p. 133).
(9) Cass., 1re ch., 2 mai 1930, J.T., 1930, pp. 340-341.
(10) Voy. Civ. Verviers, 6 mai 1935, J.L., 1934-35,
p. 293 : « Que les dispositions de la loi du 15 mai 1912
sur la protection de l’enfance, qui prévoient la déchéan-
ce de ces droits (de la puissance paternelle), n’ont en
vue également que l’intérêt des enfants, lequel peut
commander qu’ils soient soustraits, dans certains cas, à
une autorité qui, soit les protège insuffisamment, soit
constitue pour eux un danger au lieu d’une protection;
que ce but essentiel de protection résulte tant de l’intitu-
lé de la loi que de son économie et des travaux prépara-
toires ».
(11) H. DE PAGE, Traité élémentaire de droit civil belge,
t. 1er, 2e éd., Bruxelles, Bruylant, 1939, p. 897, no 818.
(12) Liège, 15 juin 1965, Pas., 1965, p. 286.

(13) Tout en laissant subsister les devoirs, notamment
alimentaires : H. VELGE, op. cit., p. 32.
(14) L’ancien article 391 du Code civil disposait que
« Pourra néanmoins le père nommer à la mère survivan-
te et tutrice, un conseil spécial sans l’assistance duquel
elle ne pourra faire aucun acte relatif à la tutelle. Si le
père spécifie les actes pour lesquels le conseil sera nom-
mé, la tutrice sera habile à faire les autres sans son
assistance ». Selon l’article 392 ancien du Code civil,
cette désignation de conseil ne pouvait être faite que par
acte de dernière volonté ou par une déclaration faite de-
vant le juge de paix ou devant notaire. Pour de plus am-
ples développements à cet égard, voy. C. HAUCHAMPS,
La femme tutrice, Bruxelles, De Boeck, 1913, pp. 55 à
69. Ces articles 391 et 392 du Code civil tels que libellés
ont été abrogés par la loi du 10 mars 1975 abrogeant les
articles 391, 392, 394, 399 et 400 du Code civil et mo-
difiant les articles 396bis, 398 et 432 du même Code,
M.B., 149 avril 1975, p. 4816. L’objectif de cette loi était
de supprimer certaines discriminations qui subsistaient
dans le Code civil, entre le père ou la mère en matière
de tutelle de leurs enfants mineurs (rapport fait au nom
de la commission de la justice par M. Hambye, Doc.
parl., Sénat, sess. 1974-1975, no 121 (S.E. 1974), no 2,
p. 1.
(15) A été déchu sur cette base à l’égard de ses enfants
mineurs, un père qui avait commis des attentats à la pu-
deur sans violences ni menaces sur la personne de sa
fille mineure et qui, considéré en état de déséquilibre
mental, avait été interné dans l’annexe psychiatrique
d’une prison sur ordonnance de la chambre du conseil :

JT_6479_19_2012.fm  Page 390  Tuesday, May 15, 2012  1:04 PM



391DOCTRINE2012

— ont été privés de leurs droits de famille16;
— ont été condamnés à une peine criminelle
du chef d’un crime, autre qu’un crime politi-
que, auquel ils ont associé leur enfant ou des-
cendant.

L’article 3 poursuivait en précisant que « la dé-
chéance pourra aussi être prononcée contre
ceux qui, étant tuteurs, même officieux, ont été
condamnés à une peine criminelle comme
auteurs, coauteurs ou complices d’un crime
commis sur la personne de leur pupille ». On
notera que cette hypothèse de déchéance facul-
tative est la seule qui est de nature à toucher
une autre personne que l’auteur de l’enfant17 et
on se posera du reste la question de l’opportu-
nité de qualifier « déchéance de la puissance
paternelle » l’exclusion d’une charge qui, si
elle s’apparente à la puissance paternelle, n’en
a pas tous les attributs. Une formulation plus
correcte et moins ambiguë eût sans doute été
de parler d’une déchéance des attributs de la
puissance paternelle que confère la tutelle au
tuteur.

Enfin, le tribunal pouvait exclure en tout ou en
partie de la puissance paternelle, la femme18

qui épousait un homme déchu (article 4).

C. Aspects de procédure 
(articles 6 et 8 de la loi du 15 mai 1912)

Le juge compétent en la matière était le tribunal
de première instance et non le juge des enfants,
entretemps devenu juge de la jeunesse.

L’article 6 de la loi du 15 mai 1912 prévoyait
par ailleurs que dès que l’action en déchéance
était introduite, le juge des référés pouvait, en
cas d’urgence et sur la réquisition du ministère
public, « prendre telles mesures qu’il juge utiles
relativement à la garde de l’enfant ».

La loi accordait aussi un certain rôle au juge de
paix qui, en cas de déchéance facultative et à
l’instar du service social à qui le juge de la jeu-
nesse peut actuellement s’adresser en vue de

rédiger un rapport d’étude sociale19, devait
émettre un avis écrit (article 8).

D. Les effets 
(article 5 de la loi du 15 mai 1912)

En prononçant la déchéance, le tribunal devait
ordonner la convocation du conseil de famille
qui devait désigner, dans l’intérêt de l’enfant, la
personne remplaçant les père et mère dans les
droits dont le tribunal les avait exclus et dans
les obligations qui y étaient corrélatives. À dé-
faut de trouver une telle personne, le conseil de
famille pouvait « confier l’enfant à une société
ou à une institution de charité ou d’enseigne-
ment, publique ou privée ».
Pour remplacer le père, l’article 5 prévoyait ex-
pressément que, quand l’intérêt de l’enfant ne
s’y opposait pas, le conseil désigne de préféren-
ce la mère ou, à défaut de la mère, un membre
de la famille.
Le tribunal pouvait quant à lui, toujours dans
l’intérêt de l’enfant et sur réquisition du minis-
tère public, modifier le choix fait par le conseil
de famille et, dans ce cas, désigner lui-même la
personne apte à remplacer les père et mère.
Comme le conseil de famille, il pouvait, à dé-
faut de trouver cette personne, « confier l’en-
fant à une société ou à une institution de charité
ou d’enseignement, publique ou privée ».
Le tribunal pouvait aussi, en tout temps, modi-
fier son propre choix, sur la réquisition du mi-
nistère public ou à la demande des personnes
auxquelles l’enfant avait été confié.
Le remplacement du parent déchu était, comme
aujourd’hui, un régime innomé, mais prétorien-
nement identifié sous le terme « protutelle »,
parce qu’on lui appliquait les règles de la
tutelle20 21.
La personne désignée par le conseil de famille
ou le tribunal représentait seule l’enfant dans
tous les actes de la vie civile. Si l’enfant était
confié à une société ou à une institution, celle-
ci devait désigner parmi ses membres la per-
sonne spécialement chargée de représenter
l’enfant22. Par ailleurs, il était précisé que « si la
personne désignée n’est pas la mère, les reve-
nus des biens de l’enfant doivent être essentiel-
lement employés à l’entretien et à l’éducation
de celui-ci »23. Dans ce même cas et pour tous
les actes du mineur spécialement subordonnés
par la loi au consentement du père ou de la mè-
re, il devait être procédé « comme si les père ou
mère faisaient défaut ».

E. La possibilité de réintégration 
(article 7 de la loi du 15 mai 1912)

L’article 7 de la loi du 15 mai 1912 prévoyait
que ceux qui avaient encouru la déchéance
pouvaient, sur leur demande, être réintégrés
dans leurs droits, en tout ou en partie, par le tri-
bunal qui l’avait prononcée. La recevabilité de
cette demande était toutefois soumise à l’expi-
ration d’un délai légal qui variait selon que la
déchéance était obligatoire (dix ans) ou faculta-
tive (cinq ans). La suppression ultérieure de ces
délais par la loi du 8 avril 196524 était déjà sug-
gérée avant son entrée en vigueur25.

2
Les mesures à l’égard des parents 

selon la loi du 8 avril 1965 
relative à la protection 

de la jeunesse26

Avec la loi du 8 avril 1965 relative à la protec-
tion de la jeunesse27, on assiste à un élargisse-
ment de l’éventail des mesures pouvant être pri-
ses à l’égard des parents. L’objectif est bien en-
tendu toujours de protéger l’enfant, de
sauvegarder ses droits et intérêts. La mesure de
la déchéance est dans cette optique conçue
comme une mesure ultime, ne devant revêtir
qu’un caractère exceptionnel28.
Non seulement le panel des mesures de protec-
tion de l’enfant est élargi, mais de mesure initia-
lement obligatoire dans certaines hypothèses,
la déchéance est devenue dans tous les cas fa-
cultative, de sorte qu’il nous semble qu’il ne
faut pas uniquement voir dans la baisse de pro-
noncés de telles mesures depuis l’entrée en vi-
gueur de la loi du 8 avril 1965 un changement
de mentalité29 induit par l’esprit de cette même
loi30...

Civ. Verviers, 6 mai 1935, J.L., 1934-35, p. 293. Dans le
même sens, pour des faits semblables auxquels un hom-
me s’était livré à l’égard d’autres enfants que les siens et
pour lesquels il a également été interné : Bruxelles,
1re ch., 14 juillet 1952, J.T., 1952, p. 485 (voy. égale-
ment Liège, 15 juin 1965, Pas., 1965, p. 286, dans une
espèce où deux époux ont été déchus du droit de garde
à l’égard de leurs deux enfants mineurs pour avoir man-
qué à leurs devoirs de surveillance, d’éducation et d’en-
tretien, mettant ainsi gravement en péril leur santé mora-
le et physique, ainsi que Liège, 7 novembre 1961, J.L.,
1961-1962, p. 82, faisant référence à la déchéance d’un
père condamné du chef d’abandon d’enfants et d’aban-
don de famille. Par cette dernière décision, la Cour dé-
clarait non fondée la demande d’indemnité du chef de
préjudice moral que les enfants formulaient à l’égard
d’un tiers responsable de la mort de leur père déchu dès
lors qu’il n’existait plus, au regard des circonstances dé-
crites, aucun lien d’affection entre la victime de l’acci-
dent et ses enfants.
(16) Il s’agissait de la peine accessoire de l’interdiction
des droits attachée à certains crimes et délits, qui com-
prenait notamment la destitution du droit d’être tuteur,
subrogé tuteur, ou de faire partie d’un conseil de famille
(H. DE PAGE, Traité élémentaire de droit civil belge, t. 1er,
2e éd., Bruxelles, Bruylant, 1939, no 828, p. 903).
(17) R.P.D.B., 1939, vo « Puissance paternelle », no 381.
(18) À noter que la mesure ne frappait par contre pas un
homme qui épousait une femme déchue de la puissance
paternelle. . . :  R.P.D.B. ,  1939, vo  « Puissance
paternelle », no 406. Nous verrons qu’il a été mis un ter-
me par la loi du 8 avril 1965 à cette différence de traite-
ment très révélatrice des représentations de l’époque.

(19) Voy. infra.
(20) À l’antépénultième alinéa de l’article 5 de la loi du
15 mai 1912, il était en effet prévu que la gestion de la
personne désignée par le conseil de famille ou le tribu-
nal était régie — comme aujourd’hui du reste — par les
dispositions du Code civil relatives à la tutelle.
(21) H. CASMAN et J.-P. MASSON, « La nouvelle législa-
tion sur la tutelle », Rev. trim. dr. fam., 1/2002, no 2,
p. 10. Voy. également infra, note no 64.
(22) La désignation devait dans ce cas être immédiate-
ment communiquée au procureur du Roi.
(23) L’article 10 de la loi du 15 mai 1912 prévoyait par
ailleurs que lorsque l’enfant était confié à une personne
autre que la mère, à une société ou une institution de
charité ou d’enseignement, publique ou privée, le tribu-
nal (ou le juge des référés en cas de mesures urgentes :
voy. supra) pouvait allouer à celle-ci un subside pour
l’entretien et l’éducation de l’enfant. L’avance des frais,
qui incombaient pour moitié à la commune « du domi-
cile de secours » et pour moitié à l’État, était faite par ce
dernier.

(24) Notons qu’on ne peut toutefois parler d’une sup-
pression pure et simple puisque l’article 60 de la loi du
8 avril 1965 prévoit qu’aux fins de rapporter ou modifier
les mesures prises à l’égard des père et mère — comme
celles prises à l’égard des autres personnes du reste — le
tribunal de la jeunesse ne peut être saisi qu’à l’expiration
d’un délai d’un an à dater du jour où la décision ordon-
nant la mesure est devenue définitive : voy. infra.
(25) J. VOSSEN, « Quelques considérations sur la dé-
chéance de la puissance paternelle », 50 ans de protec-
tion de l’enfance, Service de la protection de l’enfance
du ministère de la justice, 1962, p. 24.
(26) Pour des décisions en matière de « mesures
parents » intégralement reproduites, voy. J. MOENS et
P. VERLYNDE, Les mesures à l’égard des mineurs - Les me-
sures à l’égard des parents, Bruxelles, Bruylant, 1988,
pp. 285 à 346.
(27) M.B., 15 avril 1965. Cette loi a été rebaptisée, à la
suite de la réforme du droit de la jeunesse en 2006, « loi
relative à la protection de la jeunesse, à la prise en char-
ge des mineurs ayant commis un fait qualifié infraction
et à la réparation du dommage causé par ce fait ».
(28) Les Novelles, « Protection de la jeunesse », Bruxel-
les, Larcier, 1978, no 807, p. 274; B. DE SMET,
« Ontzetting uit het ouderlijk gezag », Strafrecht en
strafvordering - Artikelsgewijze commentaar met over-
zicht van rechtspraak en rechtsleer, Malines, Kluwer, f.
mob., m. à j. décembre 2010, p. 239, no 6.
(29) Voy. en ce sens C. BOUDOT, Des violences intrafa-
miliales perpétrées sur les enfants... à la déchéance de
l’autorité parentale, coll. Les cahiers du CeFAP, Bruxel-
les, Larcier, 2010, p. 85.
(30) Il s’avère que, déjà avant la loi du 8 avril 1965, la
volonté était de traiter cette mesure, dans les hypothèses
de déchéance dite facultative, comme l’ultime recours.
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A. La tutelle aux prestations familiales

L’article 29 de la loi du 8 avril 1965 permet au
tribunal de la jeunesse, sur réquisition du mi-
nistère public et lorsque des enfants donnant
droit aux prestations familiales31 ou autres allo-
cations sociales32 sont élevés dans des condi-
tions d’alimentation, de logement et d’hygiène
manifestement et habituellement33 défectueu-
ses et lorsque le montant des allocations n’est
pas employé dans leur intérêt, de désigner une
personne chargée de percevoir le montant de
ces allocations34 et de l’affecter aux besoins ex-
clusifs des enfants et aux dépenses du foyer qui
les concernent. Compte tenu de l’objectif de
cette disposition légale qui est de garantir une
utilisation des allocations conforme à leur fina-
lité, seule la personne qui a la qualité d’alloca-
taire peut se voir appliquer cette mesure35, à sa-
voir la personne à qui les allocations dont l’en-
fant est bénéficiaire sont effectivement
versées36. La personne chargée de percevoir le
montant des allocations va intervenir comme
une sorte de tuteur, dont la mission — gratuite
— est limitée à la perception et l’utilisation des
prestations familiales37.
Marc Preumont parle à cet égard d’une
« mesure d’assistance dirigée »38 : au même ti-

tre que la déchéance de l’autorité parentale, la
tutelle aux prestations familiales n’est pas une
peine39, mais bien une mesure qui peut être or-
donnée par le tribunal de la jeunesse dans l’in-
térêt des enfants concernés. Les deux condi-
tions cumulatives requises pour son application
— enfants mal nourris, mal logés ou mal soi-
gnés et allocations détournées de leur destina-
tion — en expliquent en grande partie la rareté
dans la pratique, au point que d’aucuns se de-
mandaient, déjà cinq ans après l’entrée en vi-
gueur de la loi du 8 avril 1965, si elle ne devait
pas « être soumise aux mêmes conditions que
l’assistance éducative40, dont elle n’est en réa-
lité qu’une modalité »41.

Au même titre que les autres mesures prises à
l’égard des parents, la tutelle aux prestations fa-
miliales peut être rapportée ou modifiée — en
vue d’un changement de tuteur, par exemple —
dans les conditions prévues à l’article 60 de la
loi du 8 avril 1965. Une controverse existe
quant à la question de savoir si elle se poursuit
au-delà de la majorité de l’enfant donnant droit
aux prestations, sachant que celle-là ne met pas
nécessairement un terme à celles-ci42.

Enfin, l’article 391bis du Code pénal relatif à
l’infraction d’abandon de famille prévoit en son
cinquième alinéa que les peines prévues dans
les alinéas précédents seront applicables « à
toute personne qui aura volontairement entravé
la tutelle sur les prestations familiales ou autres
allocations sociales, en négligeant de fournir
les documents nécessaires aux organismes
chargés de la liquidation de ces allocations, en
faisant des déclarations fausses ou incomplètes,
ou en modifiant l’affectation qui leur a été
donnée » par la personne désignée conformé-
ment à l’article 29 de la loi du 8 avril 1965.

B. L’assistance éducative

Selon l’article 30 de la loi du 8 avril 1965,
« lorsque la santé, la sécurité, la moralité ou les
conditions d’éducation d’un mineur sont com-
promises, le tribunal de la jeunesse peut, sur ré-
quisition du ministère public, ordonner une

mesure d’assistance éducative à l’égard des
personnes qui en ont la garde ».
Contrairement à ce que son intitulé semble in-
diquer, cette mesure s’apparentait davantage à
un contrôle qu’à une aide43. Dans la mesure où
l’assistance éducative est détachée de l’idée de
faute44 — sans l’exclure toutefois — et n’a donc
pas le caractère d’une sanction, d’aucuns la
qualifiaient même de « tutelle sociale »45. Il
s’agissait en réalité d’« améliorer les conditions
d’éducation des enfants, sans les éloigner de
leur foyer, par une action complexe sur le mi-
lieu où ils vivent »46.
L’article 31 de la loi du 8 avril 1965 prévoyait
quant à lui que la mesure d’assistance éducative
pouvait être assortie de certaines obligations :
soumission du mineur à une surveillance des
instances compétentes ou aux directives péda-
gogiques ou médicales d’un centre d’orienta-
tion éducative ou d’hygiène mentale, fréquenta-
tion régulière par le mineur d’un établissement
d’enseignement ordinaire ou spécial et, excep-
tionnellement, placement de celui-ci chez une
personne digne de confiance ou dans un éta-
blissement approprié, en vue de son héberge-
ment, de son traitement, de son éducation, de
son  ins t ruc t ion  ou  de  sa  fo rma t ion
professionnelle47. Au dernier alinéa de
l’article 31 de la loi du 8 avril 1965, il était par
ailleurs indiqué que l’assistance éducative pou-
vait être ordonnée indépendamment de toute
procédure à l’égard du mineur.
La mesure d’assistance éducative, moins stig-
matisante que la déchéance de l’autorité
parentale48 et donc plus utilisée que cette der-
nière par les tribunaux de la jeunesse49, n’exis-
te à ce jour plus en tant que telle. La loi du
8 août 1988 modifiant la loi spéciale du 8 août
1980 de réformes institutionnelles a intégré
cette mesure dans les compétences des com-
munautés, de sorte que les articles 30 et 31 de
la loi du 8 avril 1965 ont été abrogés par les dif-
férents textes « communautaires » relatifs à
l’aide à la jeunesse50. On remarquera à cet

dre éducatif, pédagogique : il s’agit de montrer à l’allo-
cataire comment il convient d’utiliser les allocations
dans l’intérêt de l’enfant. L’idéal est que la mesure pren-
ne fin le plus rapidement possible, dès que l’on peut
avoir la garantie que l’allocataire a compris comment il
devra gérer dans l’avenir, au profit de l’enfant, les allo-
cations qu’il perçoit ».
(39) Voy. B. DE SMET qui évoque à cet égard le fait que
s’il apparaît d’un dossier répressif que des parents utili-
sent les prestations familiales à leur propre profit, par
exemple pour l’achat de stupéfiants, le juge correction-
nel n’est pas compétent pour leur retirer ces prestations.
La seule option serait alors que le ministère public com-
pose un dossier spécifique avec les procès-verbaux rele-
vants et saisisse le tribunal de la jeunesse (« Toezicht op
gezinsbijslagen », op. cit., p. 276, no 3).
(40) Voy. infra.
(41) E. VERBOVEN et J.-M. PIRET, op. cit., p. 93. Ces
auteurs attirent à cet égard l’attention sur ce que les con-
ditions d’application de la tutelle aux prestations fami-
liales sont plus strictes que celles de la mise en œuvre de
l’assistance éducative, « comme s’il était plus grave de
porter atteinte à un droit patrimonial qu’au droit de gar-
de et d’éducation » (p. 95).
(42) Pour une réponse affirmative à cette question, voy.
F. TULKENS et Th. MOREAU, op. cit., p. 602. Contra :
H. DE PAGE, Traité élémentaire de droit civil belge, t. II,
vol. 2, 4e éd. complétée et mise à jour par J.-P. MASSON,
Bruxelles, Bruylant, 1990, no 1084, p. 1023 et B. DE
SMET, « Toezicht op gezinsbijslagen », op. cit., p. 280,
no 16.

(43) J. FIERENS, « L’affaire Geppetto ou les mutations de
l’autorité parentale », Div. act., 2006/9, p. 134.
(44) La dangerosité de la situation dans laquelle le mi-
neur se trouve peut en effet être la conséquence d’une
inaptitude dans le chef des parents.
(45) J. MOENS et P. VERLYNDE, op. cit., p. 280. Ces
auteurs précisent que l’on pourrait définir l’assistance
éducative judiciaire comme « une mesure de contrôle
judiciaire des conditions d’éducation d’un mineur
d’âge, contrôle qui peut être complété par des injonc-
tions aux personnes chargées de son éducation et par
une assistance appropriée qui leur est fournie librement
par des services ou organismes de protection sociale ».
(46) Bruxelles, 20 mars 1986, J.T., 1987, p. 58.
(47) Voy. à cet égard Bruxelles, 20 mars 1986, J.T.,
1987, p. 58 : « l’assistance éducative judiciaire, quoi-
que ordonnée et contrôlée par le tribunal de la jeunesse,
ne prive pas les gardiens de l’enfant de la faculté de
choisir eux-mêmes, éventuellement avec l’assistance
d’organismes sociaux, le lieu et le mode de placement
adapté aux besoins de leur enfant ».
(48) « Il est notamment exclu de transformer, par le biais
de l’article 31, 4o, l’assistance éducative en une dé-
chéance indirecte des parents de leur autorité parentale
ou en une procédure à l’égard des mineurs » : ibidem.
(49) F. TULKENS et Th. MOREAU, op. cit., p. 600.
(50) Article 22, 1o, du décret de la Communauté fla-
mande du 28 mars 1990 modifiant le décret du 27 juin
1985 relatif à l’assistance spéciale à la jeunesse;
article 62, § 3, du décret de la Communauté française
du 4 mars 1991 relatif à l’aide à la jeunesse; article 43
du décret de la Communauté germanophone du
20 mars 1995 concernant l’aide à la jeunesse; article 16
de l’ordonnance de la Commission communautaire
commune de la Région de Bruxelles-Capitale du 29 avril
2004 relative à l’aide à la jeunesse.

Le dossier ne faisait l’objet d’une citation par le procu-
reur du Roi qu’en cas d’inefficacité avérée d’une inter-
vention plus préventive (par exemple, une réprimande
sévère aux parents par le procureur du Roi, une sur-
veillance par un service social ou les services de la poli-
ce, l’aide d’une assistante familiale ou d’un tuteur libre-
ment acceptés ou le placement volontaire des enfants :
voy. à cet égard J. VOSSEN, « Quelques considérations
sur la déchéance de la puissance paternelle », 50 ans de
protection de l’enfance, service de la protection de l’en-
fance du ministère de la Justice, 1962, pp. 22-23).
(31) Au sens le plus large que peuvent revêtir ces
termes : outre les allocations familiales, les allocations
de naissance, d’adoption, ...
(32) L’utilisation des termes « enfants donnant droit »
implique que ne tombent notamment pas dans le champ
d’application de cette mesure les rémunérations du tra-
vail du mineur, les indemnités de licenciement ou d’in-
capacité de travail ou les rentes viagères allouées aux or-
phelins des victimes d’un accident du travail ou d’une
maladie professionnelle (H. DE PAGE, Traité élémentaire
de droit civil belge, t. II, vol. 2, 4e éd. complétée et mise
à jour par J.-P. MASSON, Bruxelles, Bruylant, 1990,
p. 1019, no 1079). Dans le même sens : F. TULKENS et
Th. MOREAU, Droit de la jeunesse - Aide - Assistance -
Protection, Bruxelles, Larcier, 2000, p. 601. Pour une vi-
sion plus large voy. toutefois B. DE SMET, « Toezicht op
gezinsbijslagen », Strafrecht en strafvordering - Artikels-
gewijze commentaar met overzicht van rechtspraak en
rechtsleer, Malines, Kluwer, f. mob., m. à j. décembre
2010, no 4, pp. 276-277.
(33) Il n’est dès lors, au regard des termes utilisés, pas
question d’appliquer cette mesure pour des problèmes
temporaires d’hygiène, par exemple (B. DE SMET,
« Toezicht op gezinsbijslagen », op. cit., p. 276, no 3).
(34) L’article 29 de la loi du 8 avril 1965 prévoit à cet
égard la « signification  en copie » par le greffier de la
décision passée en force de chose jugée à l’organisme
chargé de la liquidation des allocations. Cet organisme
ne peut dès lors se libérer valablement que par verse-
ment à la personne désignée à cette fin.
(35) T. HENRION, « Protection de la jeunesse et aide à la
jeunesse », Postal Mémorialis - Lexique du droit pénal et
des lois spéciales, Kluwer, 250/3.
(36) Concernant notamment, en matière d’allocations
familiales, la détermination de l’allocataire en cas de sé-
paration ou de divorce des parents dans les différents ré-
gimes de la sécurité sociale (travailleurs salariés, indé-
pendants et du secteur public), voy. J.-F. FUNCK et J.-M.
THÉRY, « Droit aux allocations familiales et désunion des
parents : un parcours kafkaïen », in Union-Désunion -
Les implications de la situation familiale sur le droit de la
sécurité sociale, Bruxelles, Bruylant, 2004, pp. 23-41.
(37) B. DE SMET, « Toezicht op gezinsbijslagen », op.
cit., p. 279, no 12.
(38) M. PREUMONT, Mémento du droit de la jeunesse,
Waterloo, Kluwer, 2011, p. 203 : « Sa vocation est d’or-
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égard le rapprochement qui peut être fait entre
le texte de l’article 38, § 3, du décret du 4 mars
1991 ainsi que ses « pendants » des autres en-
tités fédérées51 et celui de l’ancien article 31 de
la loi du 8 avril 1965 tel qu’il a été brièvement
décrit ci-dessus.

C. La déchéance 
de la puissance paternelle désormais 

qualifiée autorité parentale52

C’est par la loi du 31 mars 1987 modifiant di-
verses dispositions légales relatives à la
f i l ia t ion53 que les termes « puissance
paternelle » ont été remplacés par l’« autorité
parentale ». Comme pour les autres « mesures
parents » instaurées par la loi du 8 avril 1965,
le tribunal compétent pour prononcer la dé-
chéance est le tribunal de la jeunesse et non
plus le tribunal de première instance, comme
c’était le cas sous l’empire de la loi du 15 mai
1912.

1. Quant au champ d’application 
ou aux causes de la déchéance

On l’a dit, le prononcé d’une mesure de dé-
chéance relève désormais toujours du pouvoir
d’appréciation du juge saisi54.
En vertu de l’article 32 de la loi du 8 avril 1965,
peut être déchu de l’autorité parentale, en tout
ou en partie et à l’égard de tous ses enfants ou
de l’un ou de plusieurs d’entre eux, le père ou
la mère qui est condamné à une peine criminel-
le ou correctionnelle du chef de tous faits com-
mis sur la personne55 ou à l’aide56 d’un de ses
enfants ou descendants (article 32, alinéa 1er,
1o), ainsi que le père ou la mère qui, par mau-

vais traitements57, abus d’autorité, inconduite
notoire58 ou négligence grave59 60, met en péril
la santé, la sécurité ou la moralité de son enfant
(article 32, alinéa 1er, 2o). Peut également être
déchu le parent qui épouse une personne dé-
chue de l’autorité parentale (article 32,
alinéa 2)61. La loi du 8 avril 1965 a ainsi main-
tenu — Dieu merci en l’« asexuant »62 — la
présomption de danger pour les enfants dont
l’auteur se remarie avec un parent déchu.

2. Quant à la procédure

Les dispositions de la loi du 8 avril 1965 spéci-
fiquement consacrées à la déchéance de l’auto-
rité parentale ne traitent d’aucune question de
procédure, contrairement à celles qui avaient
cours sous l’empire de la loi du 15 mai 1912.
Ce sont dès lors les dispositions générales de la
loi qu’il faut appliquer à la phase préparatoire
et aux mesures provisoires. Par un arrêt du
20 mai 2009, la Cour de cassation, se référant
à l’article 50, alinéa 2, de la loi du 8 avril 1965,
a précisé que l’étude sociale ne perd pas le ca-
ractère facultatif qui ressort de cet article « du
fait que la mesure demandée est une déchéan-
ce de l’autorité parentale »63.

3. Quant aux effets

a) L’organisation d’une protutelle64 
(articles 34 et 35 de la loi du 8 avril 1965)

Comme sous l’empire de la loi du 15 mai 1912,
le tribunal de la jeunesse qui prononce la dé-
chéance totale ou partielle de l’autorité parentale
désigne la personne qui, sous son contrôle, exer-
cera les droits — droit de garde et d’éducation,
administration et représentation légales, ainsi
qu’autorité parentale au sens large65 — dont les
parents ou l’un d’entre eux sont déchus et rempli-
ra les obligations qui y sont corrélatives. Le tribu-
nal peut aussi confier le mineur aux instances
communautaires — le conseiller de la jeunesse
en ce qui concerne la Communauté française —
qui désigneront alors elles-mêmes une personne
qui exercera les droits dont le parent a été déchu,
après homologation judiciaire de cette désigna-
tion sur réquisition du ministère public.
En vue de cette désignation, les père et mère
doivent être préalablement entendus ou appe-
lés. Le dernier alinéa de l’article 34 de la loi du
8 avril 1965 dispose enfin, dans une formule
quasi similaire à celle qui prévalait en 1912,
que « si un seul des parents a encouru la dé-
chéance, le tribunal de la jeunesse désigne,
pour le remplacer, le parent non déchu, lorsque
l’intérêt du mineur ne s’y oppose pas ».
S’inspirant des enseignements du professeur
François Rigaux postérieurs à la loi du 8 avril
196566, les professeurs Tulkens et Moreau67

(51) Article 38, § 1er, du nouveau décret flamand relatif
à l’assistance spéciale à la jeunesse; article 17, § 1er, du
nouveau décret germanophone du 19 mai 2008 relatif à
l’aide à la Jeunesse et visant la mise en œuvre de mesu-
res de protection de la jeunesse et article 10 de l’ordon-
nance bruxelloise.
(52) Pour des statistiques et de nombreuses décisions ju-
diciaires prononcées dans les cinq années de l’entrée en
vigueur de la loi du 8 avril 1965, voy. E. VERBOVEN et
J.-M. PIRET, op. cit., pp. 102 à 114. Pour des statistiques
et des décisions inédites plus récentes, voy. C. BOUDOT,
op. cit., pp. 83 à 107.
(53) M.B., 27 mai 1987, p. 8250.
(54) Voy. à cet égard Bruxelles, ch. jeun., 18 février
2000, J.D.J., 2001, no 206, p. 38, dans une espèce où le
père des enfants a été condamné à une peine de 21 ans
de réclusion pour le meurtre de leur mère. La cour a re-
fusé de prononcer la déchéance de l’autorité parentale à
l’égard du père en raison des circonstances particulières
de la cause, et notamment de son attitude adéquate à
l’égard de l’enfant et du souci de ne pas compromettre
les possibilités futures pour ce dernier de renouer avec
son père et sa famille paternelle.
(55) Les termes « sur la personne » indiquent que l’en-
fant doit être l’objet de l’infraction (lésions corporelles
volontaires ou fait de mœurs, par exemple) de sorte
qu’une condamnation pour abandon de famille ou non-
représentation d’enfant ne donnera pas lieu à déchéance
sur cette base (F. TULKENS et Th. MOREAU, op. cit.,
p. 607). Nous verrons toutefois ci-dessous qu’une con-
damnation pour de telles infractions pourrait impliquer
une déchéance du chef de mise en péril de la santé, la
sécurité ou la moralité de l’enfant.
(56) « Le texte vise les actes commis par l’enfant sur la
personne de son père ou de sa mère ou à leur invitation,
comme l’attentat à la pudeur. Il ne concerne donc pas la
coréité ou la complicité dans le chef de l’enfant pour
une infraction dont l’auteur est le père ou la mère » :
F. TULKENS et Th. MOREAU, op. cit., p. 607. Voy. égale-
ment Les Novelles, « Protection de la jeunesse », Bruxel-
les, Larcier, 1978, p. 290, no 844.

(57) On entend par ces termes « non seulement les souf-
frances physiques imputables au père ou mère subies
par les enfants mais aussi les souffrances morales pertur-
bant ceux-ci » (Bruxelles, ch. jeun., 18 février 2000,
J.D.J., 2001, no 206, p. 38). Selon la cour, est de nature
à infliger des souffrances morales aux enfants commun
du couple, le meurtre de la mère par le père.
(58) Voy. Cass., 19 avril 1989, Pas., 1989, t. I, p. 858 :
un arrêt qui, confirmant la décision de constat d’échec
de la mesure d’assistance éducative prononcée à l’égard
de la mère, prononce la déchéance de l’autorité paren-
tale en raison de son inconduite persistante et notoire
depuis la naissance de ses enfants ainsi qu’en raison de
la négligence grave dont elle s’est rendue et continue à
se rendre coupable, tout en faisant mention du lien cau-
sal entre ces agissements et le danger pour la santé et la
sécurité des enfants est régulièrement et légalement mo-
tivé, vu qu’il souligne aussi bien la continuité que l’ac-
tualité des faits qui entraînent la déchéance. Voy. égale-
ment Trib. jeun. Charleroi, 24 septembre 2006, J.D.J.,
1997, p. 88 et note (déchéance d’une mère condamnée
à la peine de mort du chef d’homicide volontaire avec
préméditation sur la personne de son époux, père de
l’enfant) ainsi que Trib. jeun. Bruxelles, 6 juin 1985, Rev.
trim. dr. fam., 1987, p. 491 (déchéance d’un père con-
damné du chef de viol, d’attentat à la pudeur avec vio-
lences ou menaces, coups et blessures volontaires et
outrage public aux bonnes mœurs, ayant menacé ses en-
fants de sévices graves, menant une vie personnelle très
perturbée et déséquilibrée et reconnaissant être un al-
coolique cyclique, incapable de se dominer lorsqu’il est
sous l’emprise de la boisson).
(59) Cass., 2e ch., 4 septembre 2002, Pas., 2002,
p. 1528; Rev. trim. dr. fam., 2003, p. 555 : selon la Cour,
ne viole pas l’article 32 de la loi du 8 avril 1965 l’arrêt
qui se fonde, pour déchoir le père de l’autorité parentale
à l’égard de ses enfants, sur les condamnations pénales
encourues du chef d’abandon de ses enfants dans le be-
soin et sur les constatations que depuis plus de dix ans,
il « a mis en péril la santé et la sécurité de ses trois en-
fants et que les effets de sa négligence grave, consistant
notamment à ne pas avoir payé la pension alimentaire
en faveur des enfants à C.M. persistent ». Dans le même
sens, Cass., 10 février 1999, Arr. Cass., 1999, p. 177;
Pas., 1999, p. 181.
(60) Voy. Trib. jeun. Mons, 9e ch., 27 septembre 1990,
confirmé par Mons, ch. jeun., 7 janvier 1991 (Dr. Q.M.,
1991, p. 17), dans une espèce où la mère s’était prati-
quement toujours désintéressée du sort de ses enfants,
ne se montrait capable d’aucun investissement en tant
que mère à leur égard et adoptait un comportement jugé
irresponsable, notamment au regard d’éternelles pro-
messes non tenues dont ses enfants pâtissaient, ainsi que
la note critique de X. DIJON, intitulée « Le respect du
droit » et dans laquelle il regrette l’apparente sévérité de
ces deux décisions montoises et s’interroge sur l’existen-
ce, dans l’arsenal des mesures offertes au juge de la jeu-
nesse, de traitements plus adaptés (que la déchéance
prononcée en l’espèce) à la négligence dont la mère
s’était rendue coupable. Voy. également Bruxelles, ch.
jeun., 21 février 1980, Rev. trim. dr. fam., 1980, p. 272
(déchéance totale de la puissance paternelle d’un père
envers sa fille au regard de « carences pédagogiques et
matérielles qu’elle dut subir durant près de sept ans du
fait du désintérêt total de son père » et Bruxelles, ch.
jeun., 7 février 1989, J.D.J., 1989, livr. 8, p. 34 (absten-
tion volontaire d’une mère alcoolique de créer les con-
ditions minimales pour que les enfants puissent vivre à
son foyer sans risque pour leur santé ou sécurité).
(61) Comme si, selon une formule percutante de Jac-
ques Fierens, il « contractait par ce mariage une sorte de
maladie sexuellement — mais surtout socialement -
transmissible » (« L’affaire Geppetto ou les mutations de
l’autorité parentale », Div. act., 2006/9, p. 136).
D’aucuns se posent à cet égard la question de la compa-
tibilité de cette distinction entre les couples mariés et
non mariés avec le principe d’égalité : B. DE SMET,
« Ontzetting uit het ouderlijk gezag », op. cit., p. 240,
no 9.
(62) Voy. supra, l’article 4 de la loi du 15 mai 1912.

(63) Cass., 2e ch. fr., 20 mai 2009, Pas., 2009, p. 1239;
Rev. trim. dr. fam., 2010, p. 278.
(64) Quant à l’utilisation de ce terme, voy. supra,
point 2.D. in fine. Au même titre que certaines boissons
dites soft ressemblent à de l’alcool sans en contenir, la
protutelle ressemble à une tutelle et participe à sa natu-
re, sans cependant en être. On attirera à cet égard l’at-
tention sur le second alinéa de l’article 35 de la loi du
8 avril 1965 selon lequel, « dans tous les cas, la gestion
des biens du mineur est régie par les dispositions du
Code civil relatives au fonctionnement de la tutelle et
aux comptes de la tutelle ». Pour un exemple jurispru-
dentiel, voy. J.P. Louvain, 2e cant., 18 avril 2005, J.J.P.,
2007, liv. 5-8, p. 277 (autorisation accordée au protu-
teur d’accepter sous bénéfice d’inventaire, au nom et
pour le compte du mineur, la succession de sa grand-
mère).
(65) H. DE PAGE, Traité élémentaire de droit civil belge,
t. II, vol. 2, 4e éd. complétée et mise à jour par J.-
P. MASSON, Bruxelles, Bruylant, 1990, no 1110, p. 1038.
(66) F. RIGAUX, Les personnes, t. I, Les relations familia-
les, Précis de la Faculté de droit de l’université catholi-
que de Louvain, Bruxelles, Larcier, 1971, p. 777,
no 3197 : « Les mots “pour le remplacer” que contient
cette dernière disposition (l’article 34, alinéa 3, de la loi
du 8 avril 1965) sont incorrects, le législateur qui n’a pas
osé explicitement déchoir les deux auteurs quand les
causes de déchéance sont limitées à l’un d’eux, a perdu
de vue que l’auteur non déchu était de droit investi de
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mettaient le doigt sur la sanction par répercus-
sion qu’était de nature à engendrer l’exercice
d’une protutelle par le parent non déchu68, voi-
re pire, par un tiers, en présence ce celui-ci...
Car les termes utilisés par le législateur ne lais-
sent guère la place à l’interprétation : la dévo-
lution des pouvoirs sur l’enfant dont un parent
a été déchu ne se produit pas, comme on aurait
pu l’envisager, selon les principes de droit com-
mun, avec à la clé, un « exercice automatique
de la plénitude de l’autorité parentale par
l’autre parent, le parent déchu devant être con-
sidéré comme se trouvant dans l’impossibilité
de  man i f e s t e r  sa  vo lon t é  (Code  c iv. ,
article 375) »69. En cas de déchéance en effet,
soit le parent non déchu est désigné comme
protuteur et exercera tous les droits sur l’enfant
— en ce compris le droit de jouissance légale70

— avec toutefois un régime de surveillance spé-
ciale par le tribunal de la jeunesse, soit, parce
que la solution précitée n’est pas conforme à
l’intérêt de l’enfant, il y aura juxtaposition des
droits du parent non déchu — parmi lesquels
ne figurera pas le droit de jouissance légale au
regard du l ibel lé du dernier al inéa de
l’article 35 de la loi du 8 avril 1965 — avec
ceux du parent déchu conférés au protuteur71.
Dans la foulée de ces considérations et à la lu-
mière désormais des modifications législatives
apportées en matière de tutelle des mineurs par
la loi du 29 avril 200172, qu’il soit permis à la
civiliste qu’est l’auteure de cette contribution
de reposer la question du caractère raisonna-
blement justifié de la différence de traitement
qui perdure et s’intensifie entre le père ou la
mère de l’enfant dont l’autre parent est déchu et
le père ou la mère de l’enfant dont l’autre pa-
rent est décédé. On rappellera en effet que dans
ce dernier cas, depuis la loi précitée du 29 avril
2001 et conformément à l’article 389 du Code
civil, il n’y a plus d’ouverture de tutelle sur les
biens de l’enfant mais bien exercice exclusif de
l’autorité parentale sur la personne et les biens
de celui-ci par le seul parent survivant. En
d’autres termes, la circonstance que ce parent
soit « seul », « n’est plus considérée, sur le ter-
rain juridique, comme une circonstance qui
justifierait la mise en place d’un régime d’admi-
nistration du patrimoine de l’enfant différent du
régime applicable dans la situation biparentale
classique où l’enfant peut compter sur les soins
et la vigilance de ses deux parents »73.
On aurait pu penser que les modifications légis-
latives survenues en 2001 allaient être l’occa-
sion d’adapter les dispositions de la loi du

8 avril 1965 — en particulier le dernier alinéa
de son article 34 — or il n’en fut rien et on ne
peut raisonnablement arguer d’un oubli du lé-
gislateur puisque sa volonté affichée74,
répétée75 et telle que comprise par les meilleurs
auteurs76 était bel et bien de ne point y « porter
atteinte »...
La question reste donc entière et vaut d’autant
plus la peine d’être posée qu’avant 2001, la
Cour de cassation avait précisé que « le régime
de la protutelle organisé par la loi du 8 avril
1965 relative à la protection de la jeunesse en-
suite d’une déchéance totale ou partielle de la
puissance paternelle est temporaire et prend fin
au décès du parent déchu pour faire place aux
dispositions générales du Code civil; qu’il s’en
déduit qu’en cas de décès du père, frappé
d’une déchéance de la puissance paternelle, la
mère, qui n’est point déchue, est de plein droit
investie de la tutelle en vertu de l’article 390 du
Code civil et exerce seule, à l’égard de la per-
sonne de son enfant mineur, les autres attributs
de l’autorité parentale, lors même que par ap-
plication de l’article 34, alinéa 3, de ladite loi
du 8 avril 1965, elle n’aurait pas été désignée
par le tribunal de la jeunesse pour remplacer le
père déchu »77. Transposer ces principes à la
législation actuelle reviendrait à dire que pour
le parent non déchu — qu’il ait ou non été dé-
signé en qualité de protuteur — mieux vaut fai-
re face à un parent déchu mort que vif puisque
dans le dernier cas, il y aura dans tous les cas
mise en place d’un régime de protutelle, tandis
que dans le premier, cette dernière pendra
fin78.
Quoi qu’il en soit, on précisera encore que se-
lon l’article 35 de la loi du 8 avril 1965, « sans
préjudice des règle fixées par le Code civil en
matière de consentement au mariage, à l’adop-
tion et à l’adoption plénière », le protuteur
exerce les droits dont il est investi en se confor-

mant, le cas échéant, aux dispositions des
articles 373 et 374 du Code civil79 et veille à ce
que les revenus du mineur soient employés à
son entretien et à son éducation.

b) Autres effets

Aux termes de l’article 33 de la loi du 8 avril
1965, la déchéance totale porte sur tous les
droits qui découlent de l’autorité parentale et
comprend à l’égard de l’enfant qu’elle concer-
ne — et des descendants de celui-ci lorsque ces
droits les concernent — l’exclusion des droits
de garde80 et d’éducation, l’incapacité de le re-
présenter, de consentir à ses actes et d’adminis-
trer ses biens, l’exclusion du droit de jouissance
légale, mais également — ce qui constitue une
innovation par rapport à la loi du 15 mai 1912
— l’exclusion du droit de réclamer des
aliments81 et de recueillir tout ou partie de leur
succession82. Ces deux nouvelles exclusions

l’autorité parentale exercée dans sa plénitude avec
l’autre ».
(67) F. TULKENS et Th. MOREAU, op. cit., pp. 610-611.
(68) Exercice de ses prérogatives sous le contrôle du tri-
bunal de la jeunesse.
(69) H. DE PAGE, Traité élémentaire de droit civil belge,
t. II, vol. 2, 4e éd. complétée et mise à jour par J.-
P. MASSON, Bruxelles, Bruylant, 1990, no 1111, p. 1040.
(70) Voy. en effet le dernier alinéa de l’article 35 : « le
parent non déchu n’a le droit de jouissance légale des
biens du mineur que s’il est investi des pouvoirs prévus
à l’article 34 » (droit de garde et d’éducation, adminis-
tration et représentation légales, ainsi qu’autorité paren-
tale au sens large).
(71) F. TULKENS et Th. MOREAU, op. cit., pp. 612-613.
(72) Loi du 29 avril 2001 modifiant diverses dispositions
légales en matière de tutelle des mineurs, M.B., 31 mai
2001, p. 18178.
(73) J.-L. RENCHON, « L’exercice de l’administration lé-
gale par le seul parent (survivant) de l’enfant », Tutelle et
administration légale - Questions d’application des lois
du 29 avril 2001 et du 13 février 2003, Bruxelles, Lar-
cier, 2005, no 1, p. 39.

(74) Projet de loi modifiant diverses dispositions en ma-
tière de tutelle des mineurs, exposé des motifs, Doc.
parl., Ch., sess. 1999-2000, no 0576/001, pp. 15-16. :
« En cas de déchéance de l’autorité parentale, la protu-
telle est conservée en tant que régime distinct. (...). La
déchéance est une mesure de protection de la jeunesse :
elle est prononcée par le juge de la jeunesse, éventuel-
lement en même temps que d’autres mesures. Aussi est-
il indispensable que le juge de la jeunesse conserve le
contrôle de l’ensemble des mesures et la compétence re-
lative à celles-ci, afin de pouvoir ordonner les modifica-
tions qui s’imposent dans l’intérêt de l’enfant. C’est la
raison pour laquelle la protutelle doit être organisée sous
la surveillance du juge de la jeunesse ».
(75) Rapport fait au nom de la commission de la justice
par Mme J. Herzet et M. S. Verherstraeten, Doc. parl.,
Ch., sess. 1999-2000, no 0576/009, p. 5; rapport fait au
nom de la commission de la justice par Mme Taelman,
Doc. parl., Sénat, sess. 2000-2001, no 2-509/6, p. 8.
(76) H. CASMAN et J.-P. MASSON, op. cit., no 2, p. 10;
N. GALLUS, « Aspects civils du nouveau droit de la
tutelle », Rev. dr. U.L.B., 2004/1, p. 18. Voy. également
Cass., 2e ch., 4 septembre 2002, Rev. trim. dr. fam.,
2003, p. 555.
(77) Cass., 2e ch., 19 septembre 1984, J.T., 1985, p. 7.
(78) Alors même que plus aucun « système de protec-
tion spéciale » ne viendra remplacer cette protutelle.
L’expression est reprise de Liège, 13e ch. jeun., 5 mai
1994, J.D.J., 2000, livr. 200, p. 35, note B. VAN KEIRS-
BILCK. Selon cet arrêt, à nouveau antérieur à la loi de
2001 réformant la tutelle des mineurs, « dans le cas où
un seul des parents est déchu et que l’autre parent n’a
pas été désigné comme protuteur, si ce dernier vient à
décéder et qu’un tuteur datif a été désigné, la mission de
protutrice prend fin de plein droit à cette date en raison
de ce que l’on se trouve en présence d’une situation
pour laquelle existe un système de protection spéciale
du mineur; l’enfant étant placé sous la direction d’un
adulte chargé du gouvernement de sa personne et de
l’administration de ses biens dans le cadre de la
tutelle ».

(79) Selon la cour d’appel de Bruxelles qui se fonde sur
les travaux préparatoires de la loi du 8 avril 1965, le lé-
gislateur a entendu, par la référence qu’il fait à
l’article 34 aux articles 373 et 374 du Code civil,
« soumettre au tribunal de la jeunesse les dissentiments
éventuels relatifs à l’exercice de l’autorité parentale qui
pourraient surgir entre le protuteur et le parent non dé-
chu de la puissance paternelle qui n’a pas été désigné
pour remplacer le parent déchu » (Bruxelles, ch. jeun.,
8 novembre 1973, J.T., 1974, p. 8).
(80) Sur cette notion que d’aucuns considèrent comme
surannée depuis la réforme législative de l’autorité pa-
rentale en 1995 (M. PREUMONT, « Aide à la jeunesse et
protection de la jeunesse », in A.-Ch. VAN GYSEL (dir.),
Précis de droit de la famillle, 2e éd. entièrement refon-
due, Bruxelles, Bruylant, 2009, p. 817, note no 2092) et
ce qu’elle recouvre, voy. J.-L. RENCHON, « La nouvelle
réforme législative de l’autorité parentale », Rev. trim. dr.
fam., 1995, no 17, p. 374 et no 21, pp. 378-379. Voy.
également J. SOSSON et F. REUSENS, « La mise en œuvre
concrète des principes relatifs à l’autorité parentale : fo-
cus sur quelques questions pratiques », in Droit des fa-
milles, C.U.P., vol. 123, Liège, Anthemis, 2010, pp. 149
à 152.
(81) À noter qu’aussi regrettable que cela puisse être
considéré, la déchéance de l’autorité parentale consti-
tue, en l’état actuel de notre législation, la seule cause
pouvant justifier la déchéance du droit aux aliments (en
France, l’article 207 du Code civil dispose que « quand
le créancier aura lui-même manqué gravement à ses
obligations envers le débiteur, le juge pourra décharger
celui-ci de tout ou partie de la dette alimentaire »). Une
partie de la jurisprudence — essentiellement néerlando-
phone et certes minoritaire — a cru trouver la parade par
le biais de l’article 371 du Code civil, prescrivant le de-
voir de respect mutuel entre l’enfant et ses père et mère
(voy. à cet égard les références citées par R. HEPS et
J. FIERENS dans leurs notes sous un arrêt de la troisième
chambre de la cour d’appel de Bruxelles du 10 octobre
2006, respectivement intitulées « Naar een exceptie van
onwaardigheid  in  het  onderhoudsrecht? »  e t
« l’exception d’irrespect en matière alimentaire et le res-
pect de la loi » in T. Fam., 2007/1, pp. 9 à 15, et Div.
act., 2007/2, pp. 38 à 40). Cette jurisprudence à la vi-
sion pour le moins extensive a toutefois été condamnée
par un récent arrêt de la Cour de cassation, selon lequel
les juges d’appel ont violé les articles 203, § 1er, et 371
du Code civil en considérant que « le droit de l’enfant à
une pension alimentaire implique un échange d’infor-
mation et une concertation avec les parents, notamment
en ce qui concerne les études et leur poursuite, et qu’à
défaut d’un tel respect, l’enfant perd tout droit au verse-
ment d’une pension alimentaire » (Cass., 3 juin 2010,
Pas., 2010, p. 1718; NjW, 2011, liv. 245, p. 460, note
CD « Onderhoudsbijdrage voor kind dat geen errbied
heeft voor zijn ouders »; R.A.B.G., 2011, liv. 5, p. 333,
note E. DE MAEYER et C. VERGAUWEN, « Hof van Cassatie
gooit de exceptie van onwaardigheid in het onder-
houdsrecht overboord »; R.W., 2010-2011, liv. 39,
1648, note F. SWENNEN, « Vader moeder zult gij eren? »;
T. Fam., 2011, liv. 5, p. 101, note F. DENISSEN, « Bijt niet
in de hand die je voedt! »; T.J.K., 2010, liv. 5, p. 297,
note « De negatie van de exceptie van onwaardigheid in
het kader van de bijzondere onderhoudsplicht van de
ouders »; Rev. trim. dr. fam., 1/2012, p. 222 (somm.)).
(82) Le point 5o de l’article 33, alinéa 3, de la loi du
8 avril 1965 vise très précisément « l’exclusion du droit
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justifient que la Cour de cassation admet
qu’une mesure de déchéance puisse être pro-
noncée à l’égard d’enfants majeurs, alors même
qu’i ls  ne sont  plus soumis à l ’autori té
parentale83. C’est que les droits et devoirs ali-
mentaires, de même que les droits successo-
raux, ne sont point des effets de l’autorité pa-
rentale, mais bien de la filiation, de sorte que
l’on peut difficilement reprocher à la Cour cette
jurisprudence qui permet du reste de voir pro-
noncer une mesure de déchéance — nécessai-
rement partielle — à l’égard d’un parent con-
damné après la majorité de l’enfant pour des
faits commis à son encontre lorsqu’il était enco-
re mineur8485.
Par ailleurs, complété par la loi du 29 avril
2001 modifiant diverses dispositions légales en
matière de tutelle des mineurs86, l’article 33
dispose en son avant-dernier alinéa que la dé-
chéance totale entraîne en outre l’incapacité
générale d’être tuteur, tuteur officieux, subrogé
tuteur ou curateur. Cette disposition est relayée,
en ce qui concerne le tuteur et le subrogé tu-
teur, par les articles 397, 2o, et 402, alinéa 3,
du Code civil, qui excluent plus généralement
de la tutelle et de la subrogée tutelle les person-
nes à l’égard desquelles une « mesure parents »
a été prise en vertu des articles 29 à 32 de la loi
du 8 avril 196587.
En revanche, la déchéance totale de l’autorité
parentale ne porte sur le droit de consentir à
l’adoption de l’enfant que si le jugement le sti-
pule expressément88.

La déchéance partielle de l’autorité parentale
porte quant à elle sur les droits que le tribunal
détermine.

Une question s’est posée en jurisprudence à
propos des contacts que pourrait maintenir le
parent déchu totalement avec son enfant89. Par
un arrêt du 19 avril 198990, la Cour de cassa-
tion a été amenée à préciser que n’est pas enta-
ché de contradiction l’arrêt qui décide « d’une
part, qu’il y a lieu de prononcer la déchéance
totale, d’autre part, considérant “que le législa-
teur de 1965 a expressément, au cours des tra-
vaux préparatoires, rappelé qu’il pouvait être
souhaitable de maintenir certains liens entre les
parents déchus et leur enfant afin de les encou-
rager à amender leur comportement et à prépa-
rer les conditions en vue de la levée de la dé-
chéance”, que le droit aux relations personnel-
les pourra être exercé par la demanderesse “si
le protuteur, opérant sous le contrôle du tribu-
nal de la jeunesse” l’estime souhaitable ». De-
puis l’ajout dans le Code civil, par la loi du
13 avril 1995 relative à l’exercice conjoint de
l’autorité parentale, de l’article 375bis oc-
troyant un droit aux relations personnelles aux
grands-parents ainsi qu’à certains tiers, cette
question s’est doublée d’une seconde91 qui est
celle de savoir si l’on ne peut de toute façon pas
assimiler un parent totalement déchu à la
« personne » visée par cet article, si ce parent
justifie d’un lien particulier d’affection avec
l’enfant92.

Au plan des effets, on n’oubliera pas l’article
745septies du Code civil93 qui prévoit que le
conjoint survivant peut être exclu ou déchu en
tout ou en partie de ses droit successoraux s’il
est déchu en tout ou en partie de l’autorité pa-
rentale à l’égard des enfants issus de son maria-
ge avec le défunt. Cette exclusion ou déchéan-
ce doit être sollicitée en justice par les
descendants94 du de cujus dans l’année qui suit
l’ouverture de la succession ou la déchéance
de l ’autori té parentale.  Selon l ’ar t icle
745septies, § 2, alinéa 2, du Code civil, le juge-

ment produit ses effets à la date de l’introduc-
tion de la demande95, de sorte que si le con-
joint survivant a perçu des fruits produits anté-
rieurement à la demande, il les conservera96.

Enfin, un autre effet non négligeable de la me-
sure de déchéance est que, bien qu’elle ne soit
of f iciel lement pas conçue comme une
peine9798, elle fait l’objet, en vertu des
articles 63 de la loi du 8 avril 1965 et 590, 7o,
du Code d’instruction criminelle, d’une inscrip-
tion dans le casier judiciaire du parent déchu,
fût-ce partiellement99. Cette circonstance nous
amène à penser que si la déchéance de l’auto-
rité parentale ne peut être considérée comme
une sanction pénale sous peine d’enfreindre le
principe non bis in idem100, sa nature n’en est
toutefois pas aussi éloignée que l’on souhaite-
rait l’entendre.

c) La possibilité de réintégration

Contrairement à la loi du 15 mai 1912 qui pré-
voyait expressément cette possibilité en l’assor-
tissant d’un délai « d’épreuve »101, la loi du
8 avril 1965 ne contient aucun article spécifi-
que en matière de réintégration dans les dispo-
sitions relatives à la déchéance. C’est donc
dans les dispositions générales de la loi que
l’on puisera la possibilité d’une réintégration.
En vertu de l’article 60, alinéa 2, les père et
mère peuvent, après l’expiration d’un délai
d’un an à compter du jour où la décision or-
donnant la mesure prise à leur égard, saisir le
tribunal de la jeunesse en vue de la rapporter
ou de la modifier. Dans la mesure où la finalité
de la mesure de déchéance de l’autorité paren-
tale vise à protéger l’enfant, mais aussi, indirec-
tement, ses éventuels futurs descendants, l’inté-
rêt de celui-là et de ceux-ci doit évidemment
être pris en considération lorsqu’une demande
en réintégration est introduite par le parent
déchu102 103. On rappellera à cet égard qu’au

de recueillir tout ou partie de leur succession par applica-
tion de l’article 746 du Code civil », disposition qui traite
de la succession d’une personne décédée sans postérité et
qui n’a ni frère, ni sœur. Cela laisse entendre, selon l’in-
terprétation restrictive qui prévaut lorsqu’il s’agit de sanc-
tions, que le parent indigne pourrait succéder à son enfant
prédécédé lorsqu’il est en présence de frères ou sœurs de
ce dernier. Sur les controverses suscitées par cette incise
et une critique des auteurs prônant en cette matière la
doctrine du sens clair, voy. M. PUELINCKX-COENE,
« Erfrechtelijke gevolgen van de ontzetting uit het ouder-
lijk gezag of hoe art. 33, 5o Jeugdbeschermingswet
interpreteren », T. Not., 1991, pp. 123 à 129.
(83) Cass., 6 mai 1987, Pas., 1987, p. 1033; J.L.M.B.,
1987, p. 700; R.G.D.C., 1988, p. 318 et note J. SOSSON,
« Déchéance de l’autorité parentale à l’égard d’un en-
fant majeur ou déchéance d’aliments? ». Cet auteur pré-
cise, à l’appui de l’arrêt de la Cour de cassation annoté,
qu’inversement, une requête en réintégration des droits
de l’autorité parentale est également recevable nonobs-
tant la majorité de l’enfant (no 2, p. 320). Voy. également
Trib. jeun. Liège, 25 septembre 1987, J.L.M.B., 1987,
p. 1433 et obs. qui prononce une déchéance limitée au
droit de réclamer des aliments et de recueillir la succes-
sion, dans une espèce où le père avait été condamné
pour abandon de famille et n’avait payé qu’une seule
fois la pension alimentaire depuis lors : « attendu que sa
fille, actuellement majeure, va entrer en cinquième an-
née d’études de la médecine et que l’on peut supposer
que son futur diplôme lui apportera une aisance finan-
cière; attendu qu’il y a lieu de craindre que le père se
souvienne de l’existence de sa fille et lui réclame des ali-
ments alors que lui-même n’a pas été capable de les lui
procurer quand il en avait l’obligation ».
(84) B. De Smet attire en particulier l’attention sur l’inté-
rêt de pouvoir prononcer une telle mesure après la ma-
jorité de l’enfant compte tenu de ce que l’article 21bis
du Code d’instruction criminelle prévoit, dans le cas des
abus sexuels, que le délai de prescription de l’action pu-
blique ne commence à courir qu’à partir du jour où la
victime a atteint l’âge de 18 ans (« Ontzetting uit het
ouderlijk gezag », op. cit., p. 241, no 12).
(85) Selon F. Tulkens et Th. Moreau, « La déchéance
pourrait être prononcée autant du chef de faits antérieurs
que postérieurs à la survenance de la majorité ou de
l’émancipation » (op. cit., p. 605).
(86) M.B., 31 mai 2001, p. 18178.
(87) Voy. supra.
(88) Le protuteur ne « remplacera » pas le parent déchu
en matière de consentement à l’adoption de l’enfant mi-

neur, ainsi qu’à son mariage. Dans ces deux matières en
effet, on considère que le parent déchu doit être consi-
déré comme dans l’impossibilité de manifester sa volon-
té (voy. articles 348-3 et 148 du Code civil), de sorte que
le  consentement  du parent  non déchu suf f i t
(E. VERBOVEN et J.-M. PIRET, op. cit., p. 112).
(89) Voy. Trib. jeun. Bruxelles, 1re ch., 6 juin 1985, Rev.
trim. dr. fam., 1987, p. 491 : selon le tribunal, s’il pro-
nonce la déchéance en la limitant au droit de garde et
d’éducation sans autre précision, il interdit au parent
concerné le droit aux relations personnelles. S’il veut
maintenir ce droit, il doit dès lors le laisser subsister ex-
plicitement dans son dispositif. Comp. Bruxelles, ch.
jeun., 7 février 1989, J.D.J., 1989, liv. 8, p. 34.
(90) Pas., 1989, t. I, p. 858. Cet arrêt rejette le pourvoi
introduit contre l’arrêt de la cour d’appel de Bruxelles du
7 février 1989, dont référence ci-dessus.
(91) Civ. Liège, réf., 8 décembre 1999, Rev. trim. dr.
fam., 2000, p. 701. Pour de plus amples développe-
ments à cet égard, voy. C. BOUDOT, op. cit., pp. 102-
103.
(92) Selon l’article 375bis du Code civil, le droit d’entre-
tenir des relations personnelles avec l’enfant « peut être
octroyé à toute autre personne (que les grands-parents),
si celle-ci justifie d’un lien d’affection particulier avec
lui ».
(93) Pour une étude circonstanciée de cet article, voy.
M. COENE, « Art. 745septies B.W. », in Erfenissen, schen-
kingen en testamenten - Artikelsgewijze commentaar
met overzicht van rechtspraak en rechtsleer, Malines,
Kuwer, f. mob., s.p.
(94) Dans la mesure où cette action n’est ouverte qu’aux
seuls descendants, un légataire universel ne figurant pas
parmi ceux-ci ne peut donc l’intenter bien qu’il puisse y
avoir intérêt : R. BOURSEAU, Les droits successoraux du
conjoint survivant, Bruxelles, Larcier, 1982, p. 322.

(95) Ce contrairement au jugement qui prononce l’indi-
gnité successorale dans les cas prévus à l’article 727 du
Code civil : L. RAUCENT, Les successions, Bruxelles,
Bruylant, 1983, p. 176.
(96) A.-C. VAN GYSEL (dir.), Précis du droit des succes-
sions et des libéralités, Bruxelles, Bruylant, 2008, p. 57.
(97) Cass., 2e ch. fr., 25 mai 1983, Pas., 1983, p. 1075;
Rev. dr. pén., 1983, p. 205; Bruxelles, ch. jeun.,
18 février 2000, J.D.J., 2001, livr. 206, p. 38; Trib. jeun.
Namur, 14 septembre 1993, J.D.J., 1993, liv. 130, p. 29.
(98) Quoique, comme le souligne J. FIERENS, « entendre
décréter par jugement que l’on est indigne d’avoir des
enfants peut être subjectivement pire qu’une peine
d’emprisonnement » (op. cit., p. 136).
(99) Les réintégrations font aussi l’objet d’une telle men-
tion.
(100) Cass., 10 février 1999, Pas., 1999, p. 181 :
« Attendu que l’autorité qui s’attache à la chose jugée
sur l’action publique, principe général du droit pénal,
est un mode d’extinction de cette action; qu’il ne s’op-
pose pas à ce que soit prononcée à l’égard d’un père ou
d’une mère pénalement condamné, une déchéance de
l’autorité parentale fondée soit sur cette condamnation
soit sur le fait ou l’omission qui l’a entraînée, dès lors
que cette déchéance constitue non une peine, mais, une
mesure de protection des mineurs prise à l’égard de
leurs parents ».
(101) Article 7 de la loi du 15 mai 1912 : voy. supra.
(102) R. LOOP, note sous Bruxelles, 16 février 1998,
J.D.J., 1998, liv. 174.
(103) Pour des références jurisprudentielles, voy.
Bruxelles, 16 février 1998, J.D.J., 1998, livr. 174, note
R. LOOP (la Cour réforme un jugement de réintégration
du père totalement déchu aux motifs que sa fille est tou-
jours perturbée par les faits de mœurs qu’il a commis à
son égard et qu’il convient de soustraire juridiquement
le fils de celle-ci à l’emprise éventuelle de son grand-
père paternel) et Bruxelles, 11 octobre 1988, Rev. trim.
dr. fam., 1989, p. 179 (confirmation du refus par le pre-
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même titre que la déchéance peut être pronon-
cée après la majorité de l’enfant, la réintégra-
tion peut être sollicitée après celle-ci104.

Dans l’hypothèse d’une réintégration, la mesu-
re de déchéance précédemment inscrite est
rayée d’office du casier judiciaire de l’intéressé
(article 63, dernier alinéa, de la loi du 8 avril
1965).

3
L’ajout manqué 

de la loi du 13 juin 2006105 - 
Le stage parental

La loi du 13 juin 2006 modifiant la législation
relative à la protection de la jeunesse et à la pri-
se en charge des mineurs ayant commis un fait
qualifié infraction a, notamment, inséré les
articles 29bis et 45bis dans la loi du 8 avril
1965, qui y introduisent le concept de stage pa-
rental.
Cette mesure hybride est destinée aux parents
d’un mineur dans le chef duquel a été établi un
fait qualifié infraction et peut être prononcée
par le tribunal de la jeunesse sur réquisition du
ministère public ou même d’office, si ces pa-
rents manifestent un désintérêt caractérisé à
l’égard du « comportement délinquant » (sic)
de leur enfant et si ce désintérêt contribue à ses
problèmes (article 29bis). Le stage parental
peut également être proposé par le procureur
du Roi aux parents — qui manifestent le même
désintérêt, avec le même impact — d’un mi-
neur qui déclare ne pas nier avoir commis un
fait qualifié infraction (article 45bis).
Sorte de résurgence de la mesure d’assistance
éducative106, le stage parental s’en distingue
toutefois à plusieurs niveaux, et notamment en
ce qu’il peut uniquement être ordonné en tant
que mesure complémentaire à une mesure im-
posée au mineur par le juge de la jeunesse ou
proposé par le procureur du Roi, s’il peut être bé-
néfique pour le mineur délinquant lui-même107.

Il s’agit donc bel et bien d’une mesure applica-
ble dans le contexte de fait(s) qualifié(s) infrac-
tion accompli(s) par le mineur. Par ailleurs, à l’in-
verse de ce qui a été dit plus haut concernant les
autres « mesures parents », le stage parental est
clairement considéré comme une sanction dans
le chef des parents108, toutefois exécutée dans
une perspective d’aide et d’assistance109. Il s’agit
en réalité de remobiliser des parents « qui ne se
préoccupent pas de la délinquance de leur en-
fant et qui, par leur attitude, amplifient celle-
ci »110. La finalité du stage parental est
« d’accroître la prise de conscience des person-
nes qui exercent l’autorité parentale sur le mi-
neur quant au comportement délinquant de ce-
lui-ci, de leur indiquer, en les encadrant, quelles
sont leurs obligations en tant que responsables
de l’éducation de leurs enfant et de stimuler leur

sentiment de responsabilité. Le stage parental
doit être dicté par une approche motivante qui
évite toute stigmatisation »111.
Cette mesure, largement commentée112 — et
oserons-nous dire critiquée — à l’occasion de
l’entrée en vigueur de la loi du 13 juin 2006 et
dont l’organisation pratique a été confiée aux
communautés113, n’a pas résisté aux contin-
gences budgétaires114. On se bornera dès lors à
préciser qu’à notre connaissance, seules deux
décisions de fond ont été publiées en la matiè-
re. Dans le cadre de celles-ci, les magistrats se
sont prononcés — en sens contraire — sur la
possibilité pour le juge de la jeunesse d’envisa-
ger le stage parental dans le contexte d’une pro-
cédure au cours de laquelle une mesure est im-
posée au mineur. Selon la cour d’appel de
Bruxelles, qui applique scrupuleusement les re-
commandations formulées dans la circulaire
ministérielle no 1/2007 du 7 mars 2007, « si
après avoir déclaré établi un fait qualifié infrac-
tion pour lequel un mineur était poursuivi et
imposé une mesure au mineur, le tribunal sou-
haitait soit d’office soit sur réquisitions envisa-
ger d’ordonner un stage parental, cette mesure
complémentaire devait être envisagée lors
d’une procédure distincte »115. Dans une déci-
sion antérieure, un juge de la jeunesse de Char-
leroi a estimé quant à lui que « la jurisprudence
doit faire son œuvre, comme en matière de
prestations éducatives » et a, comme dans la
décision réformée par la cour d’appel de
Bruxelles, ordonné « aux parents, qui accep-
tent d’accomplir un stage parental »116, dans le
cadre d’une ordonnance prononçant des mesu-
res à l’égard du mineur.
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mier juge de réintégration du père partiellement déchu
dans la mesure où, nonobstant ses protestations de bon-
ne volonté et les progrès qu’il a accomplis dans le cadre
d’un traitement médical de la pédophilie, il demeure po-
tentiellement dangereux pour la santé, la sécurité et la
moralité de sa fille).
(104) Voy. note no 82.
(105) Loi modifiant la législation relative à la protection
de la jeunesse et à la prise en charge des mineurs ayant
commis un fait qualifié infraction, M.B., 19 juillet 2006.
À noter que la première phrase de l’article 29bis de la loi
du 8 avril 1965, ajouté par la loi du 13 juin 2006, a été
remplacé par l’article 87 de la loi du 27 décembre 2006
portant des dispositions diverses (II), M.B., 28 décembre
2006.
(106) Voy. à cet égard l’arrêt de la Cour constitutionnelle
no 49/2008 du 13 mars 2008 (www.const-court.be) :
« Bien que le stage parental bénéficie aussi indirecte-
ment au mineur, il s’agit d’une mesure qui, de par sa na-
ture même, s’applique aux seuls parents du mineur et
qui vise en substance à leur faire prendre conscience de
leur rôle et de leur responsabilité de parents et à les en-
cadrer au moment de la reprise de l’éducation de leur
enfant et du rétablissement de l’autorité parentale sur ce-
lui-ci. Le stage parental présente dans ce sens une ana-
logie avec la mesure d’assistance éducative que pré-
voyaient à l’origine les articles 30 et 31 de la loi du
8 avril 1965 relative à la protection de la jeunesse »
(point B.7.5).
(107) Dernière phrase de l’article 29bis.

(108) D’autant que les parents s’exposent à un empri-
sonnement et une amende en cas de refus d’accomplir
le stage parental ou s’ils ne collaborent pas à son exécu-
tion (article 85 de la loi du 8 avril 1965, rétabli par la loi
précitée du 13 juin 2006)... Et même si la Cour constitu-
tionnelle estime que le stage parental présente toutes les
caractéristiques d’une mesure d’encadrement, et non
d’une mesure pénale (arrêt no 49/2008 précité du
13 mars 2008, point B.8.2).
(109) Circulaire ministérielle no 1/2007 du 7 mars 2007
relative aux lois des 15 mai 2006 et 13 juin 2006 modi-
fiant la législation relative à la protection de la jeunesse et
la prise en charge des mineurs ayant commis un fait qua-
lifié infraction, M.B., 8 mars 2007, pp. 11501 à 11503.
(110) Ibidem.

(111) Article 3, alinéa 1er, de la loi du 10 mai 2007 por-
tant assentiment à l’accord de coopération du
13 décembre 2006 entre l’État fédéral, la Communauté
flamande, la Communauté française, la Communauté
germanophone et la Commission communautaire com-
mune portant sur l’organisation et le financement du sta-
ge parental fixés dans la loi relative à la protection de la
jeunesse, à la prise en charge des mineurs ayant commis
un fait qualifié infraction et à la réparation du dommage
causé par ce fait, M.B., 13 juillet 2007, p. 38315.
(112) Voy. notamment L. BIHAIN, « “On ne choisit pas
ses parents” - Mise en cause des parents du fait de leurs
enfants - responsabilités - Sanctions - Stage parental? »,
Protection de la jeunesse - Les défis d’une réforme,
Bruxelles, Larcier, 2007, pp. 81 à 106; C. GERIN,
« Ambiguïté du stage parental ou chronique d’une mort
annoncée, Rev. dr. U.Lg., 2009, liv. 4, pp. 587 à 600;
J. PUT, « L’introduction du stage parental dans le nou-
veau droit de la jeunesse », La réforme de la loi du 8 avril
1965 relative à la protection de la jeunesse - Premier bi-
lan et perspectives d’avenir, actes du colloque des
31 mai et 1er juin 2007, Liège, éd. Jeunesse & Droit,
2008, pp. 267 à 288. Voy. également les différentes con-
tributions parues dans un numéro du Journal du droit
des jeunes spécialement consacré au stage parental
(J.D.J., 2009, livr. 282).
(113) Voy. l’accord de coopération précité.
(114) Durant l’été 2009, le ministre de la Justice Stefaan
De Clerck a en effet décidé de mettre un terme au finan-
cement (fédéral) du stage parental à partir du mois
d’avril 2010, estimant que cette mesure controversée
dès les origines au sein des divers milieux professionnels
était trop peu utilisée.
(115) Bruxelles, ch. jeun., 1er décembre 2008, J.D.J.,
2009, liv. 282, p. 58.
(116) Trib. jeun. Charleroi, 26 novembre 2007, J.D.J.,
2008, liv. 271, p. 39.
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